
Président de la Com.isaion

(signé) Z. GAvlR/lK

Monsieur le Président,

s/4i9
17 juillet 194T

, FEENcn
ORIGINAL : ENGLISH

,·CONSEIL
DE SECURITE

..----
..

,
J'ai l'honneur de vous traIlfOlettre" pour la documentat;tdn des

membres du Conseil desé?urité, le télé81;'amne reçu ~e '17 juillet 1947,

du Président du Groupe subsidiaire, relatif ~ lle~qu~te sur 1eB incidente.

de front~ère qui Be seraient produits è. Belee Prokhana., à la frontière

IETlBE EN DATE ID 17 JUJl.LE~ 1947, ADRESSEE PAR
LE PRESIDENT DE LA COl&1ISSION D'ENQUE~ SUR lES II\C:rnEh"TS

SURVEIIDS < LE LONG DE LA FROriTIE:."IOE GREcQUE
AU PEES1DEI~ roCOnsEIL DE SECUIU'.Œ: ~ ET mEGRAl-!ME Y ANNEXE

. .
Veuillez Bgt<éer, Monsieur 1e Président•••••

.. ,
greco~yougoslave.

M. Oscar Lange
Pi'és1dent du ConaeU de" sécurité
1ake Sucoeas, N.Y.

~îMtil!liiii~~:;'''iI'''''~''''';<''''''''''''ê''''''C.' ,<"~~""l"~<~"'~~~'~~~·"""":<:·3"1!~««"'<" <',,'
":""';u~~'~~':":;'<:<::«~~~:v~ies' ,',«<,' <.'<" < ,
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DE SECLTRITlSIGIl'J'AL ~ ENGLISH

:.: 4~ o.. . ..

. .
COMMISSION D'IDrQUETE SUR LES INCIDE!~S S'flll'VIDrüS LE IDNG DE LA.

FROlllTIEBE GRECQUE

TELEGRIIJ;lMill DU PBESIDENT DU GEOUPE SUOSIDIAIBE AU PHESIDENT DE
rA Cm,1M.[SSION, nECU LE 17 JUILLE'r 1947, CONCERIOOlT L'ENQUËTE

'SUR LE,.S INCIDEN"fS S"'uJ:1VIDiUS A BELES PROIillOMA.

J'a.i l'hon."leur de vous signaler que le 7 'juillet, aprèfl avoir entendu

les déclarations de l'agent de liaison grec1 et du ~énéral Af~by1~os 'V..ti:lllas,

le groulle subsidiall'o a décidé de llrocéder à une enquête I~ur les incidents

survenus à Beles Prokhoma le 5 juillet 19470 On trouvera <:i-del3oous un

résumé des déclarations entendues o

..
Kalambouris, agent de liaison, a déclaré que le 5 juillet, au cours

d'Ollérations de nettoyage sur le M:>nt Beles, les troupes grecques n'ont pu

atteindre l<3ur objectif" llarce que des andartes a6 trouvaient en tel"'I'itoire

Y'ougoalave, d'où ils lançaient des attaques contre le flanc des troupes

grecques, tandis que dea mu.'1itions arr'ivaient de Yougcala'\ie 0

!jr Le génér'a1 Afthymios Vasilas a délllaré qu' au cours des opératio:na de

nettoyage des 4, 5 et 6 j 1lillet, les t't'oU].ies grecquas n ront pu s' eIll]?arer.. ,~~

de l~ crête du mont Bolos, qui sa trouve sur la ligne frontière B;eco'~Jougosla~
.' ,

"le) en :i.'aison des cinr:!. violations sui:vantes commises par les Yougoslaves;

Premièrement : le 5 juillet au matin, les troupes grecques opérant :près
•"," -.:. t "

de la cote 1849, on't subi un feu de mitrailleuses llostées sur la ;:;rete" et

un feu d'~-tillerie ou de mortiers :pootés en territoire yougoslave;

Deuxièmement ~ le même jOUl" à 10 heur~s, <_u cours d'un engagement avec

les andartefl à la c~te 1874" des bandits sont :P8ssés en territoire yougoslave!'

oÙ des forces yougoslaves cOlllliZ'enant des officiers j occupaient des emplaceme!'(!;:'

(I.e combat. Les andnrtes ont transporté leurs blessés en territoire yougosla...·(to
" ..- ... ~.'

'1

,1
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A catte occasion une diseuRSion a eu lieu entre des officiars grecs et des

officiers ,:yougoslaves c

Troisièmement ; le même jour." à 18 heures" des tl'Ol..l:pes grecques

o:pérr..nt à la côte 1219" ont aperqu une colonne de 60 a..TJ.dartœ qui ptnétrait
..... '.. • #, f • "'. .". f

en territoireSrec à un poL--i:c' a1t\+é 500 màt~e's à liest .de"l~ '~Gba''1644

où se t:t"ouve'un :p0,ste 'yougo~laye;, ~ Les troup.es f.;S1'ecques ont es~;yyé des
': t ~ .~ '.~ ".:, 'If: # , '.. •

cou:ps de feu venant du meme endroit de la ir~mÙère youSoslave.

Quatrièmement : le même jout-" à 19 heures, les trou:pes grecques
• ..' ...... l- ~ " ..'" • ~.. •

ont repondu. :Par une contre-attaque à une att~ue des andartes o Les andartes
.. ~ .. .-... . .... ., ~'.

~e' s~n,t ret'irée ~~ te:r-r1tolre yougosiav:e~ 'L'attaque "lancée par les

anàartes' ét~~t'soutenue :par Un feu nourri de mitraiil~~es :postées en
••. ~ 1.

territoire yougosla,ve" Les trou:pes grecques' de Prokhoma ont vu des
.} .. ..........

mulets et une voiture trans:portant des munitions vers le :poste frontière
~ j '.. ... 1, ~,'•• :~ .•... .. ';.... : ~. • . ... ,~:. '. • .... ~" '., .....'40

yougoslave" d'où les andal'tes em:portalent leurs munitions p~lr leurs ....mlsts~
, .... ~,.. ". • ...... rt .. ~ .... .• ",- f~ ., ". • t" • • _ •

Cinquièmement : 'im messàge interèepté; adre~6é :par un of:î.icier de

'11a1~~n à un chef 'd~~~:~dartes'rio~éHomiros" f~~~1~'~ ia :preuvé d'~e ":ëoila-
.: "_ ~ " .... , _~'•.:1 .:.: ~ -. .' '. .... •

boration entre les Yougoslaves et 113S endartea. Voici le 'texte' du

message:
....-:.... ~....~ ",::~.;. - '. ,', . ). . . I~::, "

','

Thems" •

::.... , . ,. . . .".. .; ~ ~;.~.. ". . ... : .'
j'Nous tenons la frontière de:puis Triethnes jusqu1à la soct:lon de

Tbem1s ~~{i.~ :point de Jonction des frontières ~ntr~ la 'Gr~~~,,1'

"

!
\
l

la Yougoslavie et la Bulgarie.

Le 16 juillet, le grou:pe subsidiaire a décidé d'informer le
...... ;," ''':-... ," . '" .' ."" .':' .; . r' . ·.~····7

GOuvernement yougoslave qu'il avait décidé de :procéder à une enquete
, ..~ .. ~ " ':. ," .' ,. .', ; ~

sur les incidents qÙi se seraient :produits et de îû:t' demander son 'enti~e'

coollér~tion dans cette enquête. La délég~t:1on :polonaise a été o:p:posée ','
• .i 1... . . l,., .,

à l'énv-oi' de ce télégramme; :parce qu'elle était d'avis que le grouiJe

àubsidiaire n'avait':pas encor~' suffisamment étudié la documentation relat1~i'

à,' ~~tte ;u.ta:Lre" ni exmniné"~i~~l é~ait' ~~:ce~~~1~e';"d"e~VOy'~rce'télégr~ea

La déiégation pol~naise'a ;esttmé qu'en ré~1geant ce télégramme, on
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retombait QP..1,lEf des. ,orrou+'s dé jà co!ll':Jlises.qui n'étaient gaère cle nat\u"S à

enuourl.l.gsr.- et! àD.1!~er la coolléra:tion des gouvernements intéresséso
• " .• - • \.t"

Voici le taxt~ d'lm télégra.tlE€l envoyé à Delgrade le 16 juillet :

liA Elon ExcelJ.Elnce, le Ministre des affaires étrangères,.. Belgrade •
•

"Le grouDe subsidiaire de la COlllmission d'enquête 'sur l6i'3inQ;ldents
. -

survenus le long èe la frontière grecque,ft vient d' entrepl'endl'e une.enquête
, .

sur lm incident qui lui a été sigualé par le Gtm.verneplElnt grec et qui se

serait :produit à la frontière gr&cO-yougoslavoll n s'agit de l'incident

de :Beles Prokhoma. qui serait survenu au CO'\It'S d.es ollérations~e l'amée

grecque sur 1e mO.o.t :Beles, le 5 JlrlJ.let 1947.. A prollos d,e cet incident
- . .

on :P!'étond ~).,.qua 1es trou:pes grecques auraient sub~:;près de la c~pe

1849, lm feu de JllOrtiers :postés en territoire youg:>slave dans le

voisinage de la côte 1849;

b) Que des :partisans gr:ecs, :poursuivis,par les troUlles grecques à la

côt~ 1871~, seraient :passés en Yo~oslavie, avec leurs blessé.s, en:P:r.'ésence

de deux officiers yougoslaves qui ont eu une conversation avec ~ officier

grec;

c) ~'à tm :point situé à environ 500:1!lètrea à l'est de la côte 1644 et

:près d'lm poste frontière yougoslave, unG douzaine de partisans grecs,

venant de Yougoslavie, auraient pénétl'é en territoire grec ~vec des

an1lna.ux de bât;

d) Qu'à la côte 3219, des trou:P,6s grecques auraient essuyé 1e.. ~~u de

mitrailleuse13 :postées autour d'une pyramide "située sur la frontièJ;'e;
~ . .Jo.. • • ..

e) Qu'à l' oua13t de Prokhoma (côte 412) des' troupes grecques a;u~~ient

eesuyé le feu d'~ poste frontière yo.ugosl~ve, et qu'elles awaient

été attaquées par des partisans grecs venus de Yougoslavie qui f;ranchireIl"~

la frontière et se sont ensuite retirés·en territoire yougoslave;. .
f) Q. ue la préoence en territoire yougosla7e de p~1sane grecs avec

des animaux de- bât aurait été signalée d~ f.a ·zone. situéEl à l'ouest

de ProkhOll".B.;
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g) '"':Que des part:i.àrins greos- se' sel'a:ten'lj l'sv:tts.:tlJ.éaà un-~iJo6te fl"ontière

yougo~la~'e'dans' la zone située à l'ouest de Prokhoma et; a.uraient app~:::rl;.'IP!

leurs' approvio'ibnnemsnta en Gl'èce.

ilLe groUlle àubsidiai2'e eatine qua pour til'el" cet incident au clail",
;.: L., "".1' t;;

...• '~e '~ou:pe subsidiaire devra. :mener son enquête de. :pal"t et d'autre de la
.f,
~ c,; • "it-oht:i.ère gr~oo-y6itSoolave0

11 La groupe subsidiaire demsndedonc la pleine. .
',.,' coopél"at1on du Gouvc~'Ilement yougoslave ];lour ~ue :L'enquête 'soit cc:mplète
....... '. • 1

'. "Ei:l1 1lnpal"tiaJ.e. Le groupe subsidiairè llense que l'envoi à ;SaJ.6nique pal"

. l~ lGo~'lrnement yougoslave d'un représentant autorisé poUr discuter de

6~tte affai~e à une date Busei proche que possible, faciliterait de

beaucoup la" ~oopér~t:1on entre le groupe subsidiaire et le Gouvernement

yougoslave à'propos de cet incident et simplifierait les mesures adm1-

nistroti'V'es 0

Le grou~e . subsidiaire désirerait entrer en Yougoslavie par le'

poste' fro'ht:t~fe'de Doiran, le 28 juillet ou après cette date. Le. 'groupe

aubSidia'1re-t'élégraphiera. au Gouvernement yougoslave trois jours- avant

la date exacte de son arrivée au poste frontière de Doiran.

Le groupe subsidiaire demande donc au Gouvernement yougoslave de

pl"endre les dispositions nécessaires afin qu'à l'ar.rivée du groupe au

poste froàtière de Doiran, on ait fait le nécessaire pour lui faciliter :

1) le passage de la frontière; 2) l'interrogatoire des témoins mentionnée

ci~deésous; 3) l'e~n "sur place~' des zones suivantes situées en terl"i-

··t~ire y6ugo~1ë.vë ; a) la zone frontière entre. la côte 1644 et lm point

situé à un kilomètre à ,l'est de la côte 1644; b) la zone frontièl"e en fac0

de la côte 8red~Ue' 511 et d.e Prokhoma (412); d) tous autres lieux où, à

la suite d~s' :~d~'pèaitionaqu'i'laura. entendues, le groupe subsidia:l.re

jugera nécessaire de se rendre~~our complétel" son enquête •
• ~ •._" N. ... • . • ,

Il est ô:e;nandé au Gouvernement yougoslave de faire le necessaire pou~

le transport" le logement .â;; le!!j repas du groupe subsidiaire à titl"e
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onéreux llour la durée de' son séjour en territoire yougoslave et de prendre

toutes autres diEllloaitions nécessaires pour 1\\1 faciliter sa tâche. En
1

outre, le groUlle subsidiaire demande au Gouvernement d'être en mesùre de

~a'11'e comparaître, au sujet de l'incident de Beles Prokhoma, les témoins ,

que le groulle subsidiaire désire entendre, et notamment les deux offioiers

yougoslaves mentionnés ci-dessus qui se seraient ent1'etènus avec un

officier grec à la côte 1974.

Le sroUlle subsidiaire se prollol3e d'amener en Yougoslavie llour les

queatioIlIler, les deux témoins greos suivants : Banakis Emmanuel et Mu'okos

Georgios.

Le Gouvernement yougoslave est invité à présenter toutes :pièces

et docmnents et tous témo'Ûlfi qu'il jugera utile de produire à prollos de

l'incident 'de :Beles Prokhoma..

Des copies de tous les documenta présentés llar le Gouvernement grec,

de même qU'lme liste des délégations, des membres du Secrétariat,de la

llresse, des témoins grecs et d'autres llersonnes qui aocompagneront le

~oupe subddia1re seront envoyées par un courrier du gro~pe subsidiaire

qui se présentera, le 18 .1uiUet, au poste frontière de Djevdje1ja.

Le grOUlla subsidiaire invite le Gouvernement yougoslave à oommuniquer

'son avis sur le programme oi-dessus, et demande que les propositions du

Gouvernement yougoslave a'll sujet de l'itinéraire, de l'emploi du temlls et

des interrogatoires en territoire yougoslave soient transmises à temlls pour

que le groupe subsidiaire les reçoive à Salonique avant le 26 juillet. Le

groupe subsidiaire sollicite une;;réponee imnédiate."

Commandant Houssa,
Président du groupe
subsidiaire p. i .

r
fi

~~__"="""'_"'~""""""'_"'''_''''''_'''''1__''_'----....--,t.
~·t~~~~~~ f
._.~---i.--B ~" .

l ~"6"""'''''''''''' ''''''''Q''Oli'''·'''Q,I''''''_''l:::at..,..,.._..;:.._ •
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